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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION

ENTRE : 

L’Établissement Public Foncier de l’Ain (SIREN n° 493 349 773), ayant son siège social sis Hôtel du 

Département - 45, av. Alsace Lorraine - 01000 Bourg-en-Bresse, et ses bureaux sis 26 bis, av. Alsace 

Lorraine - 01000 Bourg-en-Bresse. 

Cet établissement a été créé en application des articles L. 324-1 et suivants du Code de 

l’urbanisme, de l’article 1607 bis du Code général des impôts et de l’article L. 302-7 du Code de la 

construction et de l’habitation, suivant arrêté préfectoral en date du 18 décembre 2006. 

Représenté par Monsieur Pierre MORRIER, Directeur, nommé à ses fonctions par délibérations du 

Conseil d’Administration en date du 28 mars 2007 et du 17 mars 2010, 

Et plus spécialement en vertu d’une délibération du 28 mars 2017. 

ET : 

La Commuanuté de communes Dombes Saône Vallée, représentée par son Président en exercice, 

Monsieur Bernard GRISON, demeurant professionnellement : Communauté de communes 

Dombes Saône Vallée -  627, route de Jassans – BP 231 – CS 60231 – 01602 TREVOUX. 

désignée ci-après par "La Communauté de communes" 

Il est préalablement exposé ce qui suit : 

L’EPF de l’Ain doit prochainement acquérir un tènement immobilier bâti, sis ʺAu Pardyʺ sur la commune de 

FRANS, appartenant à la SCI du Pardy, et identifié au cadastre sous les références suivantes : 

N° de Parcelle Nature terrain Lieudit Superficie 

ZH 457 bâti Au Pardy 21 884 m² 

Superficie totale 21 884 m² 

Il s’agit d’une friche industrielle occupée illégalement, d’une superficie cadastrale de 21 884 m². 

Cette acquisition intervient à la demande de la Communauté de communes Dombes Saône Vallée, qui par 

convention s’engage à racheter ce tènement immobilier à l’EPF de l’Ain au terme d’un portage de 4 années. 
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Afin de permettre une gestion efficace et à coûts minimisés, il est convenu que l’EPF de l’Ain met à disposition 

de la Communauté de communes Dombes Saône Vallée les biens ci-après désignés dans les conditions 

suivantes : 

 

Article 1 : Biens mis à disposition 

 

L’EPF de l’Ain met à disposition de la Communauté de communes Dombes Saône Vallée, un tènement 

immobilier bâti, sis ʺAu Pardyʺ sur la commune de FRANS, appartenant à la SCI du Pardy, et identifié au 

cadastre sous les références suivantes : 

 

N° de Parcelle Nature terrain Lieudit Superficie 

ZH 457 bâti Au Pardy 21 884 m² 

Superficie totale 21 884 m² 

 

Il s’agit d’une friche industrielle occupée illégalement, d’une superficie cadastrale de 21 884 m². 

La Communauté de communes s’engage à prendre en charge la gestion et l’entretien de ce tènement et 

devra en assumer toutes les charges induites. 

 

Il est rappelé que dans le cadre du portage foncier de ce tènement, la Communauté de communes s’engage 

à n’entreprendre aucuns travaux autres que ceux nécessaires à la préservation des biens mis à disposition, 

sauf à avoir recueilli l’accord express et préalable de l’EPF de l’Ain. 

 

Article 2 : Loyer  

 

Conformément à la convention de portage entre la Communauté de communes et l’EPF de l’Ain et aux 

conditions générales d’intervention de l’Établissement visées dans son règlement intérieur, il est convenu 

que la présente mise à disposition est faite à titre gratuit. 

 

Article 3 : Occupation 

 

Le bien est actuellement occupé de manière illégale. Conformément à la convention de portage foncier, l’EPF 

de l’Ain sera responsable de la procédure visant à obtenir la libération des lieux. A ce titre, les frais liés à cette 

procédure seront supportés par l’EPF de l’Ain mais remboursés ensuite par la Communauté de communes à 

l’Etablissement, à première demande et sur présentation des factures réglées par l’Etablissement. 

 

Article 3 : Durée 

 

La présente mise à disposition est consentie pour une durée égale à la durée de portage du bien par l’EPF de 

l’Ain. 

 

Article 4 : Entrée en vigueur 

 

La présente convention entrera en vigueur à compter de la libération des lieux par les occupants illégaux. 
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Article 5 : Champ d’application de la convention  

La Communauté de communes s’engage à entretenir et à sécuriser, à ses frais, le bien objet de la présente 

sous son entière responsabilité. 

Lorsque le bien acquis est libre de toute occupation, la Communautés de communes est expressément 

autorisée à louer et percevoir directement les locations après autorisation expresse de l’EPF de l’Ain. La 

Communauté de communes assurera la complète gestion locative du bien mis à disposition, celui-ci une fois 

entièrement libre. 

Article 6 : Responsabilité 

La Communauté de communes répond, dans les conditions de droit commun, de tout dommage pouvant 

résulter de son fait ou de sa faute, de ceux de son personnel ou du matériel employé et fera son affaire 

personnelle de toute responsabilité qu’elle pourrait encourir et notamment celle qui serait fondée sur les 

dispositions des articles 1382 à 1384 du Code Civil à l’occasion de tout accident qui pourrait survenir pour 

quelque cause que ce soit. 

Fait à Bourg-en-Bresse, en deux exemplaires, le …………………………………… 

Monsieur Pierre MORRIER Monsieur Bernard GRISON   

Directeur de l’EPF de l’Ain Président de la  Communauté de communes
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CONVENTION DE PORTAGE FONCIER 

ENTRE :   

L’Etablissement Public Foncier de l’Ain (SIREN n° 493 349 773), ayant son siège social sis Hôtel du 

Département - 45, av. Alsace Lorraine, représenté par son Directeur, Monsieur Pierre MORRIER, 

demeurant professionnellement "Le Manoir" - 26 bis, av. Alsace Lorraine - 01000 Bourg-en-Bresse. 

Fonction à laquelle il a été nommé aux termes de délibérations du Conseil d’Administration en 

date du 28 mars 2007 et du 17 mars 2010. 

Et ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes en sa dite qualité de Directeur en vertu des 

dispositions de l’article L. 324-6 du Code de l’Urbanisme. 

Et plus spécialement en vertu d’une délibération du 28 mars 2017. 

désigné ci-après par "L’EPF de l’Ain" 

ET : 

La Commuanuté de communes Dombes Saône Vallée, représentée par son Président en exercice, 

Monsieur Bernard GRISON, demeurant professionnellement : Communauté de communes 

Dombes Saône Vallée -  627, route de Jassans – BP 231 – CS 60231 – 01602 TREVOUX. 

désignée ci-après par "La Communauté de communes" 

 

 

IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 

Dans sa séance en date du 28 mars 2017, le Conseil d’Administration de l’EPF de l’Ain a donné son accord 

pour procéder à l’acquisition d’un tènement bâti sis sur la commune de FRANS, identifié au cadastre sous les 

références suivantes : 

N° de Parcelle Nature terrain Lieudit Superficie 

ZH 457 bâti Au Pardy 21 884 m² 

Superficie totale 21 884 m² 

 

Il s’agit d’une friche industrielle occupée illégalement, d’une superficie cadastrale de 21 884 m². 

Cette acquisition permettra à la Communauté de communes de constituer des réserves foncières en vue de 

l’implantation d’une surface commerciale. 

Cette acquisition est réalisée par l’EPF de l’Ain sur la base d’une évaluation communiquée par le service de 

France Domaine, soit la somme de 1 000 000 € HT (frais de notaire, frais engagés pour la libération des lieux, 

et autres en sus).  
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MODALITES D’INTERVENTION 

Conformément au règlement intérieur tel qu’approuvé par le Conseil d’administration de l’EPF de l’Ain en 
date du 9 octobre 2013, les modalités d’intervention de l’EPF de l’Ain et le mode de portage pour cette 
opération sont définis comme suit : 
 

• La Communauté de communes s’engage à racheter ou à faire racheter par un organisme désigné par 
ses soins, sans condition, à la fin de la période de portage, les biens objet des présentes. 

• Lorsque le bien acquis est libre de toute occupation, il sera mis à disposition de la Communauté de 
communes par convention et cette dernière pourra le louer à titre gratuit ou onéreux avec l’accord 
préalable de l’EPF de l’Ain. La gestion du bien sera assurée par la Communauté de communes sous son 
entière responsabilité. 

• Lorsque le bien acquis comporte des locataires en place, les loyers seront perçus directement par la 
Communauté de communes dans le cadre d’une convention de mise à disposition. La gestion du bien 
sera assurée par la Communauté de communes sous son entière responsabilité, à compter de la 
libération de lieux par les occupants illégaux. En effet, et conformément à la volonté des parties, l’EPF 
de l’Ain sera responsable de la procédure visant à obtenir la libération des lieux. A ce titre, les frais liés à 
cette procédure seront supportés par l’EPF de l’Ain mais remboursés ensuite par la Communauté de 
communes à l’Etablissement. 

• En outre, la Communauté de communes sera dépositaire des éventuels dépôts de garantie et sera 
expressément autorisée à percevoir directement lesdits dépôts de garantie au moment de l’acquisition 
du bien par l’EPF de l’Ain. 

• La Communauté de communes s’engage à ne pas faire usage des biens sans y avoir été autorisée au 
préalable par l’EPF de l’Ain. 

• La Communauté de communes s’engage à n’entreprendre aucuns travaux sans y avoir été autorisée au 
préalable par convention spécifique avec l’EPF de l’Ain. 

• La Communauté de communes, ou ses ayants-droit, s’engagent à faire face aux entières conséquences 
financières entraînées par l’intervention de l’EPF de l’Ain et s’engagent :  

� À rembourser à l’EPF de l’Ain la valeur du stock au terme des 4 années de portage. 

Possibilité de prolonger la durée de portage de deux, quatre ou six ans selon les conditions prévues 
par le règlement intérieur susmentionné. Un avenant à la présente convention devra être régularisé. 

La valeur du stock comprend : le prix d’acquisition, les frais de notaires, les frais de géomètre, les 
indemnités des locataires en place, la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) non déductible pour l’EPF de 
l’Ain, les travaux donnant de la valeur au bien, ainsi que tous les frais avancés par l’EPF de l’Ain 
bonifiant le stock. 

� Au paiement à l’EPF de l’Ain, chaque année, à la date d’anniversaire de la signature de l’acte de 
vente, des frais de portage correspondant à 1,50% HT l’an, du capital restant dû. 

Le capital restant dû comprend : le prix en principal du bien payé par l'acquéreur, les frais de notaire, 

les impôts, les taxes, les charges de propriété, l’ensemble des frais en lien avec la démolition de tout 

ou partie du bâti, les travaux réalisés dans le cadre de la bonne gestion du bien et plus généralement 

toutes les dépenses liées à la gestion du bien pendant la durée du portage par l’EPF de l’Ain. 

� Au remboursement immédiat de tous les frais supportés par l’EPF de l’Ain au titre des frais annexes 
non stockés tels que des charges de propriété, impôts fonciers, assurances, menus travaux… 

• La revente du bien, au profit de la Communauté de communes ou de tout organisme désigné par ses 
soins, interviendra avant affectation définitive au projet d’urbanisme défini dans l’exposé de la 
présente. 
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• La présente convention vaut promesse d’achat et de vente entre les parties.  

• La présente convention prendra effet au jour de la signature, par le Directeur de l’EPF de l’Ain ou par 
Thomas CHAUDAT-ALLIBE, de l’acte authentique d’acquisition. 

• Toute demande d’intervention de l’EPF de l’Ain par une Collectivité emporte automatiquement 
autorisation de cette dernière de publier sur le Site Internet, dans la rubrique "réalisations", les 
acquisitions réalisées dans le cadre de cette opération. Cependant, la Collectivité qui, pour quelque 
raison que ce soit, ne souhaite pas de publicité autour de l’opération, devra en faire la demande 
expresse auprès de l’Établissement. Sachant que seules les surfaces et la nature du projet pourront être 
divulguées, et que toute indication de prix sera proscrite. Par ailleurs, lorsqu’un projet d’aménagement 
futur a été validé en cours de portage, il pourra, après accord de la Collectivité, également être publié 
sur le site. 

 

Le Conseil communautaire, par délibération du ……………………………………, a décidé : 

o d’approuver les modalités d’intervention de l’EPF de l’Ain pour l’acquisition des biens mentionnés 
ci-dessus. 

o d’accepter les modalités d’intervention de l’EPF de l’Ain, en particulier, le mode de portage de cette 
opération et les modalités financières. 

o de charger, le Président, de signer tous les actes et conventions nécessaires à l’application de la 
délibération ci-avant mentionnée. 

 

 

Fait à Bourg-en-Bresse, en deux exemplaires, le …………………………………… 

 

Monsieur Pierre MORRIER Monsieur Bernard GRISON   

Directeur de l’EPF de l’Ain Président de la  Communauté de communes

 



CONVENTION DE DELEGATION DE LA COMPETENCE  
D’OCTROI DES AIDES A L’INVESTISSEMENT IMMOBILIER D’ENTREPRISE 

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DOMBES SAONE VALLEE  
AU PROFIT DU DEPARTEMENT DE L’AIN 

Entre : 

La Communauté de communes Dombes Saône Vallée, Etablissement Public de Coopération 
Intercommunale à fiscalité propre, représentée par son Président Monsieur Bernard GRISON, 
dûment habilité par une délibération de son Conseil Communautaire en date du , désignée dans 
la présente convention « la CCDSV », 

D’une part, 

ET 

Le Département de l’Ain, représenté par le Président du Conseil départemental de l'Ain, 
Monsieur Jean DEGUERRY, agissant en application de la délibération de l’Assemblée plénière 
n°…..du  , désigné dans la présente convention « le Département », d’une part, 

D’autre part, 

*** 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 1511-3, 

Vu les délibérations du Conseil communautaire de la Communauté de communes Dombes 
Saône Vallée en date du 18 décembre 2017 ; 

Vu la délibération de l’Assemblée plénière du Conseil départemental de l’Ain du … ; 

PREAMBULE 

La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation de la République, dite « loi 
NOTRe » a attribué aux communes, à la Métropole de Lyon et aux Etablissements Publics de 
Coopération Intercommunale à fiscalité propre la compétence de définir les aides ou les régimes 
d'aides et décider de l'octroi de ces aides sur leur territoire en matière d'investissement 
immobilier des entreprises et de location de terrains ou d'immeubles.  

Les communes et les EPCI peuvent cependant choisir de déléguer au Département la 
compétence d’octroi de tout ou partie de ces aides.  

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la CCDSV délègue 
au Département la compétence d’octroi des aides en matière d'investissement immobilier des 
entreprises et de location de terrains ou d'immeubles sur le territoire de la CCDSV. 

*** 



 

 

Compte tenu de ce qui précède, il a été convenu ce qui suit : 

Article 1er : Objet de la convention 

La CCDSV confie au Département la compétence d’octroyer, pour son compte, les aides en 
matière d’investissement immobilier des entreprises et de locations de terrains ou d’immeubles 
sur le territoire de la Communauté de communes telles qu’elles ont été définies par la 
délibération du Conseil communautaire du 29 mai 2017, délibération n°2017C45 renouvelée 
par la délibération du 18 décembre 2017, délibération n° ….. 

Article 2 : Obligations de la CCDSV 

La CCDSV reste compétente pour définir les régimes d’aides et les aides à l’immobilier 
d’entreprises.  

Elle définit notamment dans ce cadre les conditions dans lesquelles les entreprises qui 
souhaitent s’installer ou se développer sur son territoire doivent satisfaire pour bénéficier des 
aides attribuées dans le cadre de la présente convention. 

Elle avise le Département de toute évolution apportée aux dispositifs qu’elle lui a confiés et lui 
adresse l’ensemble des demandes d’aides déposées dans ce cadre. 

Article 3 : Obligations du Département 

Le Département est chargé : 

- d’instruire les demandes d’aides formulées par les bénéficiaires éligibles à la mesure, qu’elles 
soient déposées directement par ces dernières ou transmises par la CCDSV,  

- de verser les aides aux bénéficiaires qui remplissent les conditions définies par la CCDSV, 
dans la limite des crédits départementaux affectés à la mesure pour l’exercice et de signer une 
convention d’octroi d’aide financière avec l’entreprise. 

Le Département s’engage à mettre en œuvre la délégation qui lui est consentie conformément 
au dispositif défini par la CCDSV conformément à la délibération de la CCDSV du 29 mai 
2017 renouvelée par la délibération du 18 décembre 2017. 

Annuellement, le Département adressera à la CCDSV un rapport d’activités sur 
l’accomplissement de la mission déléguée. Ce rapport d’activités pourra être présenté chaque 
année devant le Conseil communautaire de la CCDSV par le Président du conseil départemental 
ou son représentant.  

Article 4 : Financement de la délégation 

Le Département s’engage à apporter les moyens financiers nécessaires pour mettre en œuvre la 
délégation qui lui est consentie au titre de la présente convention et en fonction de l’enveloppe 
budgétaire annuelle votée par le Département. 

Article 5 : Fin de la convention 



 

 

La présente délégation est confiée par la CCDSV au Département du jour de sa signature 
jusqu’au 31 décembre 2018. 

Sur accord expresse entre les parties, la présente convention pourra être renouvelée 
annuellement (exercice civil). 

Article 6 : Résiliation de la convention 

Chacune des parties présentes pourra résilier unilatéralement la présente convention pour un 
motif d’intérêt général sous réserve de respecter un préavis de trois mois. 

Article 7 : Règlement des litiges  

Les parties s’engagent à privilégier le règlement amiable des litiges pouvant résulter de 
l’application de la présente convention. 

En cas d’échec de la voie amiable, les différends seront portés devant le Tribunal administratif 
de Lyon. 

 

 

 

 

Fait le    à     Fait le   à 

Pour la communauté de communes   Pour le Département de l’Ain, 
Dombes Saône Vallée    Le président du Conseil départemental, 
Le président de la CCDSV,     
 

 

Bernard GRISON     Jean DEGUERRY 

















































































Réseau existant d’itinéraires pédestres et VTT  

Communauté de communes Dombes Saône Vallée 
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C O N V E N T I O N - C A D R E  D E  P A R T E N A R I A T

P O U R  L ’ U T I L I S A T I O N  E T  L A  G E S T I O N  

D U  D O M A I N E  D E  C I B E I N S  

A  M I S E R I E U X  E T  A R S - S U R - F O R M A N S  

ENTRE, 

La COMMUNAUTE DE COMMUNES DOMBES SAONE VALLEE, ci-après désignée "CCDSV", dont le siège est 

situé au 627 route de Jassans à TREVOUX (01600), représentée par Monsieur Bernard GRISON, 

président, d'une part ; 

L’ETABLISSEMENT PUBLIC LOCAL D’ENSEIGNEMENT ET DE FORMATION PROFESSIONNELLE AGRICOLE DE CIBEINS, ci-

après désigné «EPLEFPA», dont le siège est situé au domaine de Cibeins à MISERIEUX (01600), 

représenté par Monsieur Pascal COUVEZ, directeur, d’autre part,  

ET 

La REGION AUVERGNE – RHÔNE-ALPES, dont le siège est situé 1 esplanade François Mitterrand 

CS 20033 - 69269 Lyon cedex 02, représentée par Laurent WAUQUIEZ, son président, 
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C O N T E X T E 

Le conseil régional Auvergne - Rhône-Alpes, propriétaire sur les communes de MISERIEUX, FRANS, ARS- 
SUR-FORMANS et SAINTE-EUPHEMIE dans l’Ain, du domaine de CIBEINS où est établi l’EPLEFPA, a cédé 
une partie de ce domaine à la CCDSV (près de 28 hectares) le 10 avril 2012, (délibération région Rhône-
Alpes n°11.01.111 du 7 avril 2011 ; délibération CCDSV n° 2011-C46 du 25 juillet 2011). 
Cette cession correspond pour l’essentiel au parc boisé et porte sur les terrains, étangs et bâtiments 
situés sur les communes de Misérieux et Ars-sur-Formans et qui de ce fait ne sont plus directement liés 
à l’activité d’enseignement et de formation professionnelle de compétence régionale. 

L’ensemble de ce domaine appartenait précédemment à la ville de Lyon, qui l’a transféré à la région 
Auvergne – Rhône-Alpes sous la condition résolutoire que soit conservée à ce patrimoine une 
destination d’enseignement ou d’activité d’intérêt général, ceci afin d’éviter toute spéculation 
immobilière ultérieure. 

Les parcelles cédées à la CCDSV sont partiellement utilisées par l’EPLEFPA pour différentes activités dans 
le cadre scolaire ou péri-scolaire ; elles sont le lieu de manifestations organisées par différentes 
associations en lien ou non avec les activités et missions de l’EPLEFPA. Enfin, elles sont fréquentées par 
de nombreux visiteurs en dehors du cadre scolaire pour des activités touristiques et de pleine nature 
(pêche, sentiers pédestres, vélo tout terrain…).  

De la même manière, le périmètre de l’EPLEFPA ainsi que ses équipements, sont régulièrement 
empruntés, sollicités pour des activités et manifestations ponctuelles ou régulières. 

La CCDSV, établissement public de coopération intercommunale, regroupant les communes de 
Ambérieux-en-Dombes, Ars-sur-Formans, Beauregard, Civrieux, Fareins, Frans, Massieux, Misérieux, 
Parcieux, Rancé, Reyrieux, Saint-Bernard, Saint-Didier-de-Formans, Saint-Jean-de-Thurigneux, Sainte-
Euphémie, Savigneux, Toussieux, Trévoux, Villeneuve a pour objet, développe des actions : 

En matière de développement touristique : 

• Le renforcement de la notoriété du territoire
• Le soutien à l’économie touristique
• La valorisation écotouristique de son offre (bords de Saône et Domaine de Cibeins, notamment)

En matière de développement culturel et patrimonial : 

• La valorisation du patrimoine naturel et culturel, levier touristique pour le territoire auprès des
publics scolaires et touristiques

• Le développement d’une offre culturelle de proximité, en adéquation avec les attentes des
habitants

En matière d’environnement : 

• La valorisation de la richesse végétale du territoire
• L’information, la sensibilisation du public à ces richesses
• L’adoption d’une stratégie de développement durable en particulier déclinée à travers la mise en

place d’un plan climat air énergie territorial

A ces différents titres, la CCDSV souhaite protéger et valoriser la partie du domaine de Cibeins qui lui a 
été transférée. C’est ainsi qu’elle s’est engagée dans diverses procédures de valorisation de son 
patrimoine naturel et culturel : 

- Label « pays d’art et d’histoire », qui identifie notamment le domaine de Cibeins comme site 
remarquable du territoire.  

- Contrat territorial de tourisme et de loisirs adaptés (Région Auvergne – Rhône-Alpes) 
- Mise en place d’un plan de gestion différencié du parc de Cibeins. 
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L’EPLEFPA a établi un projet d’établissement qui se décline autour de 3 axes stratégiques : 

� Réaffirmer la vocation de l’établissement d’être un « lieu d’échange ville-campagne », un acteur

de la vie locale et un pôle de ressources,

� Améliorer la qualité de vie des usagers et inciter leur participation positive à la vie de

l’établissement,

� Calibrer l’ingénierie pour adapter les formations aux nouveaux enjeux du monde rural et aux

enjeux européens et être un lieu de vie à vocation éducative.

Ce projet d’établissement répond aux missions de l’enseignement agricole, à savoir : l’insertion scolaire, 

l’innovation éducative et pédagogique, l’animation et le développement des territoires, la coopération 

internationale et l’expérimentation ainsi que le développement agricole. 

Les activités de l’établissement nécessitent que le libre accès à l’ensemble du domaine soit garanti 

notamment pour les usages et les activités suivantes : 

� Les pratiques sportives : éducation physique et sportive des élèves de l'établissement et d'autres

établissements scolaires,

� Les différents travaux pédagogiques encadrés par des professeurs de l’établissement,

� Les manifestations associatives à caractère culturel, sportif ou professionnel, liées aux activités et

missions de l’EPLEFPA et à l’enseignement agricole.

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

Article 1 : Objet de la convention 

En préambule, il est rappelé que la destination de chacune des parcelles léguées à la CCDSV est définie 

dans l’acte notarié de transfert de propriété. Cette destination est garantie par la clause résolutoire 

inscrite à cet acte lors du précédent transfert de domanialité entre la ville de Lyon et la région Auvergne 

– Rhône-Alpes.

Définition : 

Pour des questions de commodité, seront dénommés : 
- Parc de Cibeins les terrains et bâtiments légués à la CCDSV (bois, prairies, étangs, ferme Jacon et 

son terrain) 
- Domaine de Cibeins l’ensemble des sites listés ci-dessus ainsi que le périmètre du lycée et 

l’exploitation agricole (voir plan annexe 1). 

La présente convention vise à définir le cadre et les conditions d’utilisation des terrains et bâtiments de 

la CCDSV par l’EPLEFPA, pour la bonne mise en œuvre de la mission pédagogique et du projet 

d’établissement de ce dernier. 

Elle vise aussi à définir les modalités d’utilisation du périmètre et des équipements du lycée, aussi 

fréquemment sollicités par les manifestations et activités qui se déroulent dans le parc. 

Cette convention doit permettre de garantir, comme indiqué en préambule, le libre accès des usagers 

de l’EPLEFPA aux terrains, ceci afin garantir : 

� La poursuite des activités de ses différentes entités (lycée, exploitation agricole, apprentissage,

formation continue), qu’elles soient sportives, pédagogiques, culturelles, professionnelles ou autres, en 

lien avec les missions de l’enseignement agricole. 
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� Le développement de nouvelles actions définies dans son projet d’établissement.

Elle doit aussi permettre de garantir le bon usage du périmètre et des équipements du lycée aux 

activités ou manifestations ponctuelles ou régulières, qui entrent dans le cadre de vocation touristique, 

culturelle environnementale et de loisirs du parc. 

Article 2 : Etat des lieux  -  Responsabilités 

Etat des lieux 

Les parcelles transférées, désormais propriété de la CCDSV sont les suivantes : 

Commune d’Ars sur Formans : 7 ha 78 a 70 

Section N° Lieudit Surface Nature Destination 

ZE 96 Sur la Rivière 6 289 m² Bois 

Vocation culturelle, 

sociale ou touristique 

ZE 100 Les Gillards 2 319 m² Bois 

ZE 101 Les Gillards 58 361 m² Bois 

ZE 103 Champ de la Croix 10 731 m Bois 

ZE 106 Sur la Rivière 170 m² Bois 

Commune de Misérieux : 20ha 6a 67ca 

Sectio
n 

N° Lieudit Surface Nature Destination 

A 737 Cibeins 416 m² Talus chemin 

Vocation culturelle, 

sociale ou touristique 

A 187 Cibeins 3 240 m² Bois 

A 188 Cibeins 4 980 m² Bois 

A 189 Cibeins 4 960 m² Bois 

A 190 Cibeins 2 490 m² Bois 

A 191 Cibeins 5 810 m² Bois 

A 192 Cibeins 3 650 m² Bois 

A 193 Cibeins 5 935 m² Bois 

A 194 Cibeins 41 089 m² Bois 

A 195 Cibeins 2 070 m2 Bois 

A 196 Cibeins 970 m², Bois 

A 197 Cibeins 5 690 m2 Bois 

A 198 Cibeins 2 740 m², Bois 

A 740 Cibeins 14 810 m2 Terrain de 

football et 

clairière 

Usage scolaire, 

associatif et de loisirs 

A 200 Cibeins 2 985 m2 

A 749 Cibeins 3 864 m² Vignes 

A 750 Cibeins 156 m² Cheminement 

piéton 

Destiné à être cédé à la 

commune de Misérieux 

A 746 Cibeins 9 288 m² Parc théâtre de 

Verdure 

A 747 Cibeins 582 m² Cheminement 

piéton 

Destiné à être cédé à la 

commune de Misérieux 

A 231 Cibeins 1 507 m² Bâti Ferme 

JACON 
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A 335 Les prés du Boulas 29 436 m² Bois 

Destiné à être cédé à la 

commune de Misérieux 

Vocation culturelle, 

sociale ou touristique 

A 582 Cibeins 1 170 m² Chemin et talus 

A 583 Cibeins 3 111 m² Talus 

A 586 Cibeins 30 m² Talus triangle 

A 735 Cibeins 49 871m² Parc, espaces 

verts 

A 707 Cibeins 140 m² Pisciculture, 

écloserie 

Usage scolaire, 

associatif et de loisirs 

(vestiaires) 

Responsabilités 

CCDSV 

En tant que propriétaire, la CCDSV est responsable juridiquement de ses terrains et bâtiments, y 

compris en cas d’incident ou d’accident sur le site susceptible d’être fréquenté pour des usages 

scolaires, associatifs ou de loisirs. 

Le parc restera pour l'essentiel ouvert au public. 

La CCDSV prendra toutes dispositions pour assurer l’information des usagers, la sécurité et le bon 

état de conservation des bâtiments et des installations relevant de sa responsabilité.  

Sous réserve d’avoir reçu une autorisation, tous les utilisateurs/usagers des terrains de la CCDSV, y 

compris l'EPLEFPA, demeurent responsables des activités qu'ils organisent et des personnes, adultes 

ou enfants y participant. Ils devront avoir contracté une assurance pour ces activités et devront en 

justifier à chaque demande d’autorisation auprès de la CCDSV et/ou de l'EPLEFPA. 

La responsabilité de la CCDSV ne pourra pas être recherchée au titre de ces activités. 

EPLEFPA – Région Auvergne – Rhône-Alpes 

De la même manière, l’EPLEFPA est responsable juridiquement de son périmètre et de ses bâtiments, 

y compris en cas d’incident ou d’accident sur le site susceptible d’être fréquenté pour des usages 

scolaires, associatifs ou de loisirs. 

Sous réserve d’avoir reçu une autorisation, tous les utilisateurs/usagers des terrains et bâtiments de 

l’EPLEFPA demeurent responsables des activités qu'ils organisent et des personnes, adultes ou 

enfants y participant. Ils devront avoir contracté une assurance pour ces activités et devront en 

justifier à chaque demande d’autorisation auprès de l'EPLEFPA. 

Article 3 : Rappel des servitudes 

Des servitudes ont été définies dans l’acte de propriété. Voici, en résumé, ce sur quoi elles portent. 

Voir plan annexe 1 

Servitudes de la CCDSV au profit de l’EPLEFPA et de la Région Auvergne – Rhône-Alpes, 
propriétaire de l’enceinte de l’établissement : 

- Parcelles A194, A 196, A198, A199, A583 et celle issue de la division de A611 à l’est du bâtiment dit 

« le château » : 
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o Accès pour entretien, maintenance canalisations d’eau pluviale et usée, alimentation

électrique, pompes de relevage.

o Accès escalier de secours sur façade sud bâtiment de l’externat

Servitude de la Région (lycée) au profit de la CCDSV sur son foncier : 

- Parcelle issue de la division de A611, située à l’ouest et au sud du bâtiment dit « le château » : 

o Passage des véhicules de service et de secours pour accéder aux parcelles de la CCDSV,

situées à l’est et au sud du château ;

o Circulation des piétons, cyclistes pour accéder aux circuits et itinéraires aménagés et balisés

sur les parcelles de la CCDSV, situées à l’est et au sud du château ;

o Stationnement des véhicules des services techniques de la CCDSV sur la parcelle.

Article 4 : Utilisation du parc et du périmètre de l’EPLEFPA 

Devront faire l’objet d’une convention d’utilisation temporaire : 

Type d’utilisation Auprès de qui faire la 
demande 

Où trouver le formulaire 

Tout passage et utilisation du 
périmètre et des équipements 
de l’EPLEFPA 

Avec l’EPLEFPA Au lycée 

Toute utilisation du parc de la 
CCDSV  

Avec la CCDSV A la CCDSV ou en 

téléchargement sur son site 

internet www.ccdsv.fr 

Toute utilisation mixte du 
domaine (périmètre EPLEFPA et 
CCDSV) 

Avec l’EPLEFPA et la CCDSV Au lycée 

Pour savoir où et comment chaque utilisateur temporaire estime que son activité se déroulera, se 

référer au plan du domaine, affiché à chacune des trois entrées du site, ainsi que sur le site internet de 

la CCDSV www.ccdsv.fr 

Cette demande d’autorisation d’occupation temporaire devra présenter : 

� L’auteur de la demande 

� L’objet de sa demande 

� Sa localisation précise dans le parc de Cibeins 

� Les dates ou la période sur lesquelles porte cette demande 

� Les conditions de ce projet (description, moyens matériels, humains, mesures de sécurité) 

� Les effectifs accueillis 
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Information des membres de la présente convention : 

Chaque convention d’occupation temporaire sera adressée, pour information, à l’autre partie de la 

présente convention, si elle ne figure pas parmi les signataires.  

Ces activités ou manifestations devront être en cohérence avec les compétences, missions d’intérêt 

général et la vocation des lieux : loisirs, tourisme, culture, sport, éducation à l’environnement… 

Article 5 : Utilisation du parc pendant le temps scolaire 

La CCDSV met à disposition de l’EPLEFPA son parc pour un usage scolaire régulier d'enseignement, de 

sport et de travaux pédagogiques. 

Il est rappelé que les activités organisées dans le cadre de l’usage scolaire relèvent de la 

responsabilité juridique du chef d’établissement. 

Cette mise à disposition permanente vaut pour tout le temps scolaire, du lundi au vendredi. 

Un calendrier annuel des utilisations régulières du parc (site, activité, période) sera envoyé à chaque 

rentrée scolaire à la CCDSV. 

Sur les week-end et vacances scolaires, l’EPLEFPA veillera à s’assurer auprès de la CCDSV de la 

disponibilité du site. 

Hors temps scolaires, les utilisations temporaires du parc par l’EPLEFPA feront elles aussi l’objet 

d’une convention d’autorisation temporaire (sur le modèle ci-dessus). 

Article 6 : Aménagements, entretien et équipements futurs 

Dans le cadre de sa politique en matière de tourisme, de patrimoine et d’environnement, la CCDSV 

pourra envisager la mise en valeur environnementale et patrimoniale du parc et de ses bâtiments. La 

collectivité réaffirme par ailleurs qu’elle mettra tout en œuvre pour garantir la vocation de loisirs, 

culturelle, sociale, touristique et environnementale du site. 

La gestion et les aménagements qu’elle pourra être amenée à réaliser respecteront la clause initiale 

imposée par la Ville de Lyon, à savoir que soit conservé au site sa destination d’activité d’intérêt 

général, parmi lesquelles les loisirs et le tourisme.  

La CCDSV pourra être amenée à réaliser des travaux d’entretien et d’aménagement dans le parc, tant 

sur ses bâtiments que sur les espaces naturels.  

C’est ainsi qu’elle a engagé une réflexion préalable à la mise en place d’un plan de gestion différencié 

du parc, destiné à valoriser au mieux l’identité du site, son histoire et à préserver au mieux sa 

richesse en termes de biodiversité. 

Certaines parties du parc pourront occasionnellement être fermées au public pour des questions de 

sécurité, d’aménagement ou d’entretien. Ces interventions se feront dans le respect du cadre naturel 

existant, bâti et non bâti du site. 

Ces interventions ne pourront cependant remettre en cause l'usage scolaire défini à l'article 5, sauf 

accord entre les parties. 
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La CCDSV veillera, autant que faire se peut, à informer le directeur du lycée de ses interventions 

régulières.  

La gestion de ces travaux, aménagements et équipements pourra être déléguée à un prestataire. 

Article 7 : Financement de l’usage, de l’entretien et des aménagements 

La mise à disposition du parc de Cibeins pour un usage scolaire est consentie à titre gratuit. 

L’entretien de l’ensemble des parcelles transférées à la CCDSV est à la charge de cette dernière. 

Dans le cas d’un usage associatif par l’EPLEFPA des parcelles et bâtiments mis à disposition par la 

CCDSV, pour une activité ou un usage propre susceptible de générer des recettes, la CCDSV se 

réserve le droit de demander un dédommagement pour la mise à disposition des terrains ou 

bâtiments. La convention d’occupation, qui sera signée à cette occasion, devra préciser la répartition 

éventuelle des recettes entre l’EPLEFPA et la CCDSV. 

Article 8 : Règlement intérieur 

Les règles relatives à la sécurité, à la bonne utilisation des équipements notamment sportifs et à la 

responsabilité des utilisateurs tant publics que privés, figurent dans le règlement intérieur du parc de 

Cibeins (annexe 2 ci-jointe). 

Article 9 : Durée 

La présente convention est établie pour une durée de 3 ans renouvelable tacitement. Elle prend effet 

à la date de sa signature. 

Les parties signataires pourront passer tout avenant qu'ils jugeront nécessaire pour l’adapter. 

Elles pourront y mettre fin d’un commun accord. 

Article 10 : Litiges 

Tout désaccord entre les parties sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention qui 

n'aura pu faire l'objet d'un règlement amiable préalable sera porté devant la juridiction compétente, 

à savoir le tribunal administratif de Lyon. 
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Fait en 3 exemplaires 

A Trévoux, le 

Pour l’EPLEFPA, Pour la CCDSV, 

Le directeur, Le président 
Pascal COUVEZ Bernard GRISON 

Pour la région Auvergne-Rhône-Alpes 

Le président 
Laurent WAUQUIEZ 



Tout recours contre la présente décision doit être formé auprès du tribunal administratif de Lyon dans les deux mois à partir de la publicité de la 
décision 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRETES DU PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE 
DE COMMUNES DOMBES SAONE VALLEE 

Arrêté n° 2017…. 

Objet : règlement intérieur du parc de Cibeins (communes de Misérieux et Ars-sur-Formans) 
Pôle environnement CCDSV

Le président de la communauté de communes Dombes Saône vallée 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code civil ; 
Vu le code de l’environnement ; 
Vu le code rural ; 
Vu le code de la route ; 
Vu le code pénal ; 
Vu le code de la santé publique ; 

Considérant que pour des raisons d’ordre public, de protection du patrimoine et des espaces naturels sensibles 
de la communauté de communes Dombes Saône vallée, de sécurité et d’hygiène publiques, il y a lieu de fixer par 
voie réglementaire les dispositions applicables à la fréquentation du parc de Cibeins ; 
Considérant que le public doit se conformer aux dispositions du présent règlement ; 

arrête 

Article 1er - Périmètre 
Le présent arrêté réglemente la police intérieure du parc de Cibeins, propriété de la communauté de communes 
Dombes Saône vallée, situé sur le territoire des communes de Ars-sur-Formans et Misérieux. 
Un plan au 2 000° est joint en annexe pour la délimitation des périmètres précités (annexe 1). 

Article 2 – Accueil du public 
Le parc de Cibeins est ouvert au public tous les jours.  
En cas de circonstances exceptionnelles, notamment en cas d’alerte météorologique de vigilance orange ou 
rouge de Météo France, ou pour tout motif d’intérêt général tenant à la sécurité des usagers, l’accès au parc 
pourra être interdit partiellement ou en totalité et son évacuation décidée. Un affichage aux entrées principales, 
ainsi que sur le site internet de la communauté de communes, informera les usagers. 

Article 3 - Accès du public 
L’entrée du parc est gratuite. L’accès est interdit à toute personne en état d’ivresse ou d’allure inconvenante. Les 
promeneurs doivent y avoir, en toute circonstance, une tenue et une attitude correctes respectant très strictement 
la décence et les bonnes moeurs. 
L’introduction et la consommation de boissons alcoolisées sont interdites. 
Sont interdits au sein du parc : 
- les repas collectifs nécessitant une logistique particulière et entraînant une privatisation, même partielle du site, 
- le commerce ambulant. 
Sont subordonnés à la délivrance d’une autorisation : 
- l’organisation de manifestations sportives, culturelles ainsi que toute autre animation. 

L’accès aux zones de travaux et aux locaux de service est strictement interdit au public. 

Article 4 - Circulation et stationnement 
La circulation motorisée est interdite. 
Les dispositions du présent article ne concernent pas : 
- les véhicules de service de la communauté de communes et de ses prestataires, ainsi que ceux de la commune 
de Misérieux, en charge de l’entretien du parc, et ceux de l’AAPPMA la truite du Formans pour les besoins 
d’entretien de la rivière et de l’étang, 
- les véhicules de police ou de gendarmerie, 
- les véhicules de secours. 
Le stationnement des véhicules n’est possible qu’en dehors du parc, sur les zones signalées comme telles 
(parking allée des Bambous – entrée principale du parc ; parking accès par les étangs ; accès côté Ars-sur-
Formans). Tout véhicule qui pénètre dans le parc pourra ainsi être verbalisé. 



Article 5 - Accès des animaux 
Conformément aux articles L 211-16 et suivant du code rural et de la pêche maritime, l’accès au parc est interdit 
aux chiens de 1ère catégorie. 
Les chiens de 2° catégorie doivent être muselés et tenus en laisse. 
Les chiens doivent constamment être tenus en laisse et sous le contrôle de la personne qui les promène en 
veillant à n’occasionner aucune gêne aux autres usagers. Ils doivent être pourvus d’un procédé permettant 
l’identification de leur propriétaire (tatouage, plaque gravée ou tout procédé agrée par le ministère de l’agriculture 
et de l’alimentation).  
Les chevaux montés sont acceptés et chaque propriétaire doit veiller à ce que son animal ne souille pas l’espace 
par ses déjections.  
Les animaux errants seront conduits à la fourrière. 
La divagation des animaux de toutes sortes est interdite, sauf autorisation ponctuelle. 
L’introduction de tout autre animal est prohibée.  
Des autorisations peuvent être délivrées par la communauté de communes sous réserve de respecter les 
consignes et parcours donnés par la collectivité. 

Article 6 - Protection de l’environnement, des équipements et de la santé 
Le parc de Cibeins est un espace naturel sensible au sein duquel la faune et la flore doivent être 
protégées, la biodiversité préservée et l’environnement respecté. 
6-1 - Protection de l’environnement 
Afin d’assurer la protection de la faune et de la flore, il est interdit : 
- de cueillir tous végétaux et champignons, 
- de détériorer et ramasser les végétaux, 
- de prélever ou déposer de la terre (excepté pour les besoins d’entretien du site), 
- de nourrir, chasser ou effrayer les animaux, sauvages ou non, et de détruire leurs nids, 
- de se baigner (humains, chiens) dans les bassins, étangs et rivières, 
- de marcher ou patiner sur les plans d’eau gelés, 
- d’allumer du feu, ou d’utiliser quelque autre mode de cuisson. 
Afin de préserver cet espace sensible et d’en permettre une jouissance paisible, le public devra conserver une 
tenue et un comportement décent et conforme à l’ordre public. 
Il est interdit : 
- de déposer des déchets verts, des matériaux et vidanges de toute nature, 
- de jeter des papiers et des détritus en dehors des récipients prévus à cet effet, 
- de procéder à toute opération ayant pour effet de provoquer une pollution, même momentanée de l’air, de l’eau 
et des sols, 
- de faire usage d’appareils ou d’instruments sonores, de troubler l’ordre public et la tranquillité publique 
notamment par des cris, l’utilisation d’appareils ou d’instruments bruyants, des pétards, etc., 
- d'introduire et d'utiliser des armes de toute nature, ainsi que des pièces d’artifices. Il est également interdit de 
lancer des projectiles à la main ou à la fronde, ou par l’intermédiaire d’arcs ou de jouets. 
6-2 - Protection des équipements 
Afin d’assurer la protection des équipements du domaine, ils devront être utilisés conformément à leur 
destination. 
Il est interdit : 
- de dégrader ou dénaturer les bâtiments, les équipements et le mobilier mis à disposition du public, 

Article 7 - Activités sportives, pêche, chasse et activités annexes 
7-1 - Activités sportives 
Les pratiques sportives sont autorisées mais ne doivent pas occasionner de troubles aux usagers. 
L’entraînement sportif collectif organisé par des clubs ou des associations et tout évènement sportif doit faire 
l’objet d’une demande préalable auprès de la communauté de communes Dombes Saône vallée et du lycée, si 
l’activité est susceptible d’évoluer sur son périmètre. 
La pratique de la slackline (funambulisme) est autorisée à condition de ne pas dépasser la hauteur d'un mètre et 
de respecter les règles de l’art en protégeant les troncs et choisissant ces derniers en conséquence. 
La pratique de l’aéromodélisme et de tout objet volant est interdite. 
7-2 Pêche et chasse 
La pêche n’est autorisée qu’aux personnes munies d’une carte de pêche délivrée par l’AAPPMA La truite du 
Forman (Sainte-Euphémie). 
La chasse est strictement interdite dans l’enceinte du parc.  
7-3 - Activités annexes 
Le parc de Cibeins est réservé à la promenade et à la détente. 
La pratique du camping ou du caravaning, ainsi que l’installation de tentes sont prohibées sur la totalité du parc. 
L’exposition, la vente ou la distribution (même gratuite) d’objets, d’aliments ou boissons sont également interdites. 

Article 8 - Manifestations et autorisations exceptionnelles 
L’organisation de manifestations est soumise à autorisation de la communauté de communes Dombes Saône 
vallée, et du lycée si l’activité doit aussi pénétrer sur son périmètre ou utiliser ses équipements. Les dispositions 



prises dans la convention entre la communauté de communes, le lycée et l’organisateur spécifieront les 
dérogations au présent règlement. 

Article 9 – Déchets 
Le parc est un espace public qui doit être maintenu par ses usagers dans un bon état de propreté. Aucun déchet 
ne doit être abandonné sur le site (résidus de pique-nique, emballages, déchets verts, divers). 

Article 10 - Responsabilités 
Les usagers sont responsables des dommages qu’ils peuvent causer, des animaux et des objets dont ils ont la 
responsabilité. 

Article 11 - Sanctions 
Le public est tenu de se conformer, en toute circonstance aux instructions et aux injonctions des représentants de 
la communauté de communes ou des communes de Misérieux et Ars-sur-Formans. 
En cas d’opposition, de résistance ou de déclarations suspectes, les représentants des collectivités feront appel 
aux forces de l’ordre compétentes. 
Toute infraction aux dispositions du présent règlement sera constatée par procès-verbal. 

Article 12 - Exécution du règlement 
Le présent arrêté sera affiché sur les panneaux d’information aux trois entrées du parc (lycée, étangs et Ars-sur-
Formans) et disponible sur le site internet de la CCDSV. 
Le président de la communauté de communes, les maires des communes de Misérieux et Ars-sur-Formans, le 
commandant de la brigade de gendarmerie de Trévoux, les agents chargés de la surveillance, de la force 
publique placés sous leur responsabilité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera affiché et publié aux recueils des actes administratifs. 

A Trévoux, le xxxxx 2017 
Le président, 

Ampliation du présent règlement sera faite à Monsieur le préfet, aux maires des communes de Misérieux et Ars-
sur-Formans, à la gendarmerie de Trévoux, aux services de sécurité et d’incendie, au directeur du EPLEFPA, à la 
région Auvergne - Rhône-Alpes. 

Affiché le :  
Reçu au contrôle de légalité le : 




